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Indicateur 1 : Pourcentage du territoire forestier productif
inscrit comme AIPL dans les PAFI dans le respect des balises
d’implantation et pour lequel un scénario intensif est élaboré

• Cible à réviser à la TGIRT de janvier 2025, pour donner suite aux travaux du
BFEC

• Scénario tester par le BFEC : 15 % / 17,5 %/ 20 %/ 25 %
• Déterminer la cadence d’implantation (60 ans, issue des travaux du PRDIRT)
• Localisation des AIPL : travail de mise à jour nécessaire (perte 5 000ha en

usage et aires candidates)



Indicateur 2 : Taux de respect des indicateurs économiques



Indicateur 2 : Taux de respect des indicateurs économiques

m3/ha minimum 
(toutes essences)

m3/ha moyen 
(toutes essences)

Dm3/tige minimum 
(SEPM)

Dm3/tige moyen 
(SEPM)

50 m3/ha 130 m3/ha 70 dm3/tige 110 dm3/tige

70 m3/ha 145 m3/ha 80 dm3/tige 130 dm3/tige

90 m3/ha 160 m3/ha 90 dm3/tige 150 dm3/tige

Scénario souhaité 
Comment y arriver 
= plan de 
restauration du 
dm3/tige ou m3/ha 

Scénario 
minimal

Variable à simuler dans le prochain calcul de la possibilité forestière



Indicateur 2 : Taux de respect des indicateurs économiques

Indicateur calculé indépendamment du CPF, selon la moyenne
des strates matures pour les 15 prochaines années. Nouvelle
cible à établir après le calcul et éventuellement après chaque
nouvel inventaire écoforestier



Indicateur 2 : Taux de respect des indicateurs économiques

Proposition d’un nouvel indicateur de PRAN 300 équilibré :
- Minimum de 300 % de volumes planifiés nets par groupe d’essences en

fonction des garanties d’approvisionnement en vigueur
- Écart maximal des volumes nets entre tous les groupes d’essence de 30 %

Indicateur à tester dans les prochaines PRAN 300 déposées

SEPM THO FD PE Conformité

300% 350% 330% 320% Non conforme, écart maximal de 50% entre les 
groupes

350% 360% 370% 360% PRAN équilibré

Exemple



Indicateur 3 : Répartition équitable des superficies planifiées 
entre les BGA et le BMMB annuellement

• La sélection réalisée par le BMMB est déjà 
encadrée, rapport quinquennal disponible 
provincialement

• Après chacune de ses sélections, le BMMB 
présente les résultats en Table opérationnelle 
(TO)

• Il est possible d’établir des critères 
supplémentaires pour la sélection en TO

• Indicateur retiré et remplacé par Autre mesure 
permettant de répondre à l’enjeu
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